
Rapport du Maire 
 

Exercice financier 2019 
 

 
En vertu de la loi 122, le maire doit faire état des faits saillants du rapport financier 
vérifié et doit le déposer à une séance régulière du Conseil. Par la suite, le rapport est 
fourni à la population. Cette année, à cause de la pandémie, les citoyens ne pouvant 
pas assister aux assemblées publiques, ils seront invités à poser leurs questions par 
courrier électronique ou par la poste. Je me ferai un devoir de répondre. 
 
C’est avec une volonté de transparence que je veux présenter la situation financière de 
notre corporation. Celle-ci a fait l’objet d’une vérification par la firme comptable 
Desaulniers, Gélinas et Lanouette.  
 
Selon les commentaires fournis par le vérificateur, les états financiers de la 
municipalité de Saint-Gilles donnent dans tous les aspects, une image fidèle de sa 
situation financière. 
 
En 2019, la municipalité a adopté un budget de 3 527 787 $ soit 132 359 $ plus élevé 
que celui de 2018. Ses revenus de taxation en hausse de 1.73 %. 
 
Au niveau des opérations courantes : 
 

• -les revenus ont dépassé les prévisions de 228 000 $, dont 65 625 $ en revenus 
de taxation; 

• -les dépenses ont été supérieures de 102 927 $; 
 
Pour un excédent d’opération de 125 073 $ qui tient compte des amortissements, des 
financements à long terme, du remboursement de la dette et des affaires diverses. 
Ce surplus inclut un montant de 33 000 $ versé à la réserve pour le réseau d’aqueduc 
et d’égout. 
 
États des surplus accumulés : 
 

• -Surplus non affecté………………………………………366 677 $ 

• -Surplus affecté au réseau…………………………….. 46 204 $ 

• -Fonds de roulement disponible………………………38 228 $ 

• -Fonds réservé à la voirie………………………………..44 122 $ 
 
                                                     Total…………………495 231 $ 
 



Le montant disponible au 1er janvier 2020 dans le fonds de roulement est de 73 378 $ 
et le fonds complet est de 215 000 $ 
 
Un montant approximatif de 10 000 $ est à venir de la MRC pour les redevances 
rattachées aux carrières et sablières. 
 
 

Faits saillants en 2019 
 
La municipalité a vu son évaluation foncière augmenter à  7 683 115 $. 
 
Les contribuables ont connu une hausse du taux de taxation de 1.73 % pour être fixé à 
0.747 cent du 100 $ d’évaluation. 
 
L’évolution de la richesse foncière de notre localité, de même que les revenus de 
taxation des dernières années apparaissent dans le tableau en annexe. 
 
 Le service d’urbanisme a délivré : 
 

• 16 permis pour nouvelles résidences; 

• 94 permis de rénovation; 

• 32 permis pour un ajout à la propriété (garage, cabanon…) 

• 113 autres permis (lotissement, piscine, dérogation. abattage, installation 
septique…); 

 
Les droits de mutation ont généré 95 430 $ au lieu de 70 000 $. Les ventes  de terrains 
ont rapporté 85 215 $. 
 
Nous avons versé 62 500 $ en subvention à la Corporation de développement pour le 
programme d’aide à la construction, comparativement à 65 000 $ en 2018. Rappelons 
que ce programme a pris fin au 31 décembre 2019. 
 
À cette même date, la dette de la municipalité se situe à 5 478 940 $ par rapport à 
5 422 003 $ en 2018, pour une légère hausse de 56 937 $. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Actions et réalisations en 2019 
 
       
Permettez-moi de revenir sur les dossiers qui ont mobilisé davantage l’attention et 
l’énergie du l’équipe municipale : 
 

 

• Les revendications pour le respect de l’entente avec le ministère de 
l’environnement concernant les milieux humides; 

• Les démarches pour que le gouvernement reprenne en charge la 
route 218,  vers Saint-Lambert; 

• L’élaboration du Plan de développement 2020-2027, suite à une 
large consultation publique; 

• L’analyse de notre organisation par la FQM; 

• La préparation d’un projet pour optimiser le réseau d’égout; 

• La recherche d’une solution pour le problème d’eau jaune;  

• Le dépôt d’une demande de subvention, à l’attention du 
gouvernement, pour résoudre la problématique de l’eau potable; 

• L’analyse du débit des stations de pompage; 

• L’analyse d’un regroupement du service d’incendie avec Saint-
Agapit et Saint-Apollinaire; 

• Le cheminement du projet de mise aux normes de la réfrigération 
de la glace à l’aréna; 

• L’adoption d’un règlement interdisant les véhicules lourds sur la 
218; 

• L’achat d’un véhicule multifonctions (holder); 

• Ajout d’une souffleuse à neige pour l’aréna; 

• La reconnaissance d’îlots déstructurés auprès de la CPTAQ; 

• L’éclairage de la glissade; 

• L’achat de nouvelles pagettes-radios pour les pompiers; 

• La construction d’un passage piétonnier entre la rue des Érables et 
le Parc industriel; 

• L’ajout d’un coin cuisine au 151 Martineau. 

• La planification de la phase 2 du Havre des Commissaires ainsi que 
la phase 4 du développement des Étoiles. 
 

 
 



L’année 2019 aura été, une année de planification. 
 
Après avoir vécu une période de développement intense entre 2007 et 2017, alors que 
notre population est passée de 1844 à 2503 nous avons été dépassés par cette 
progression fulgurante. 
 
En conséquence, le réseau que nous avons construit il y a un peu plus de 10 ans ne 
pouvait plus accepter de nouvelles constructions. Nous avons dû planifier une phase 2 
afin d’optimiser nos installations. 
 
Nous avons investi pour documenter un projet de traitement de l’eau potable. Nous 
avons mis en place une mini station de filtration afin de tester les résultats d’un tel 
procédé sur notre eau. Ce fut concluant !  
 
Je tiens à préciser que la préoccupation à propos de l’eau est présente dans nos 
échanges depuis de nombreuses années. Différents moyens ont été mis en œuvre au fil 
du temps, sans toutefois s’avérer pleinement satisfaisants. J’ose espérer que le projet 
élaboré en 2019 pourra se réaliser et surtout améliorer sensiblement la situation. 
 

Notre indice de vitalité a grimpé à 13.5 points, atteignant le 15e rang en Chaudière-
Appalaches, et le 69e rang au niveau du Québec. Cet indice est établi en tenant compte 
de trois facteurs : le revenu médian des 18 ans et plus ($34 549), taux de travailleurs 
de 25 à 65 ans (81.8 %), taux d’accroissement annuel de la population sur 5 ans 
(2.6 %). 

 
À compter de 2020, notre défi  consiste à réaliser les beaux  projets que nous avons 
patiemment préparés en 2019. 
 
Je tiens à féliciter et remercier les membres du conseil pour leur constante unanimité à 
voter pour l’avancement de notre belle localité. 
 
Merci sincère à toutes les personnes qui dispensent des services de qualité aux Gillois 
et Gilloises, avec ou sans rémunération (bénévoles). 
 
Je réitère mon appréciation et ma gratitude à l’attention de notre direction et de nos 
employés pour leur généreuse implication à faire avancer : 

 
NOTRE MILIEU, NOTRE FIERTÉ! 

 
 
Robert Samson maire. 
 



ÉVOLUTION DE LA RICHESSE FONCIÈRE  

ET DES REVENUS DE TAXATION 
 

 ÉVALUATION FONCIÈRE TAUX DE TAXATION REVENUS DE TAXES 

    

2015          - 252 200 600 $ 0.810/100 $ GEL 2 739 027 $ 

2016          - 255 721 300 $ 0.810/100 $ GEL 2 769 509 $ 

2017          - 271 004 400 $ 0.733/100 $ - 5 % 2 634 014 $ 

2018          - 278 959 578 $ 0.733/100 $ GEL 2 782 747 $ 

2019          - 282 669 100 $ 0.747/100 $ + 1.7 % 2 871 960 $ 

2020          - 291 262 463 $ 0.758/100 $ + 2.2 % 2 927 316 $ 

 

 

 

Robert Samson, maire  


